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Organisme de contrôle de type A

1. Echantillonnage

DESCRIPTION 

METHODE DE CONTROLE

Procédure interne basée sur les prescriptions de :
• Arrêté ministériel du 12 février 1999
• Arrêté royal du 1er mars 2009
• Règlement CC-01 – OVOCOM (v0.18-07-09-18)

XX.xx : version en vigueur

2. Guides d'autocontrôle dans la chaîne alimentaire

Scope flexible :

APPLICATION DESCRIPTION

3. Inspection de bateaux de transport fluvial

4. Vérification des débits de viande

CODE INTERNE NATURE ET DOMAINE CARACTERISTIQUE CONTROLEE

I-30514-002-F-XX.xx- 

Prélèvements FCA

Echantillonnage dans le cadre du FCA 

(OVOCOM)

Prélèvements d’échantillons d’aliments pour 

animaux

Vérification des débits de viande dans le cadre du règlement FCA alimentation animale "Conditions pour la désignation des organismes de certification ou d’inspection pour la vérification 

des débits de viande » (règlement CC-03 géré par l’ASBL OVOCOM –  V.0.3. 21/10/2016).

GROUPE(S) SECTORIEL(S) (BELAC 2-403)

Guides d’autocontrôle 

approuvés pour la 

norme ISO 17020 1

1 [Viande rouge fraîche et congelée, Volaille fraîche et congelée, Préparations et 

produits à base de viande frais et congelés] 2 
Inspection dans le cadre de l'arrêté royal du 14 novembre

2003 relatif à l'autocontrôle, à la notification obligatoire

et à la traçabilité dans la chaîne alimentaire pour le commerce

avec l’application du principe du scope flexible suivant

la procédure BELAC 2-403

8 [Boulangerie et pâtisserie, Confiserie, Snacks et céréales

petit-déjeuner]2 

10 [Plats cuisinés à réchauffer – Horeca]2 

12 [Pesticides et engrais]2 

18 [Commerce de détail (business to consumer)]2 

1 L’organisme d’inspection tient à disposition de tout demandeur la liste actualisée des guides pour lesquels il est actif. 

2  Guides repris dans ce secteur pour la norme ISO17020 à l’annexe de la procédure BELAC 2-403 « modalités de mise en œuvre pour l’accréditation dans le cadre des guides autocontrôle 

dans le secteur de l'industrie alimentaire et des fournisseurs concernés,  y compris le principe du domaine d’application flexible ».    

Inspection des bateaux de transport fluvial dans le cadre du règlement FCA alimentation animale "Conditions pour la désignation des organismes d’inspection pour la vérification des

bateaux de transport fluvial » (règlement CC-04 géré par l’ASBL OVOCOM – V.0.0. 12/10/17).
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